
  

Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

PRÉFECTURE DU VAL DE MARNE 

DRSETIEN DE LA RÉGLEMENTATION 
ET DE LNURONNEMENT. 
BUREAU OELENRONNENET 

ÉTDE LA PREVENTION DES RISQUES 

sneson as saorr CH um 

ARR ÉTÉ n°2008/5080 du 5 décembre 2008 

  

portant réglementation complémentaire d'installations classées pour la protection de 
l'environnement - Études de dangers afférentes à l'ensemble du site « Sanoñ Chimie» de 
VITRY-SUR-SEINE, 9 et 13, quai Jules Guesde (centres de production et de recherche) - 

… LEPRÉFE? DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Léglon d'Honneur 
RL CES 

- VU le code de l'environnement, notamment les articles L. 812-1, L. 512.5, R. 812-6, R. 532.8 ei 
R.512-31, 

= VU arrêté ministériel du 10 mai 2000, modifié par l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à la prévention 
des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans 
certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation, 

= VU f'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relstit à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d'occurence, de fa cinélique, de l'intensité des effets et de la gravité das canséquences des 
accidents potentiels dans las études de dangers des installations classées soumises à autorisation, 

- VU la circulaire du 29 septembre 2005 relative aux critères d'appréciation de la démarche de maîtrise 

des risques d'acoiients susceptibles de survenir dans les établissements dits « SEVESO », visés par 
l'arrêté du 10 mai 2000 modifié, 

+ VU la circulaire interministérielle DPPR/DGUHC du 4 mai 2007 relative au porter à cannaissance 
« risques technologiques » et maitrise de l'urbanisation autour des installations classées, 

+ VU les arrêtés préfectoraux n°2002/348 du 5 février 2002 et n°2004/2192 du 24 juin 2004 imposant une 
étude de dangers portant sur l'ensemble des installations dangereuses de l'établissement susvisé, 

- VU tes études de dangers établies per « Sanoñ », entre le 8 mars 2004 et le 27 juillet 2006, portant sur 
Yensemble des unités de production et de recherche, intitulées : 

«Aire 130 » : « Bêt 10» ; «Bât 145 : « Bt 24» € Bât 29 » ; « Bât 7OM6 » : « Bt 77» ; « Bât 123- 
128ter» : « Bat 124 » ; « Chauterie gaz » ; « CRV » ; « Effels dominos » : « Installation de traitement 
des COV » ; « Pllotes-TXT » : « Stockage Conditions » ; « Siockages Nord » ; « Stockages Sud » ; 
« Utiités » 

+ VU l'arrêté préfectoral n°2008/64 du 4 janvier 20D8 prescrivant des compléments aux études de 
dangers existantes, 

- VU le courrier de notification dudit arrêté, en date du 7 janvier 2008, aux femmes duquel le préfet 
accepte d'ajourer les preserptions intialement prévues cancemant la révision des études de dangers 
susvisées, dans Fatfente de la notffcation, par caurrier préfectoral, des observations émises par le 
service technique interdépartementl d'inspection des installations classées (STIIC) sur chacune de 
ces études, 
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- VU ies observations établies par le STI adressées par courrier préfectoral en recommandé avec accusé réception, suivant le tableau ci-après : 
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  - VU le rapport et les nouvelles propositions du STHIC du 26 mars 2008, 

= VU favis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) du 15 avril 2008, 
- VU le courrier de l'exploitant du 30 avril 2006, afférent au projet de reconversion du site de MITRY-SUR-SÉINE, complété per le courrier du 16 septembre 2008 assorti de l'échéancier des dates d'arrêt et de transfert des instaiiéians de production, s'étalant de fin 2008 à fin 2041, 
+ CONSIDÉRANT la réduction des risques liée au transfert de la majeure partie des productions avant 2012 et les engagements de l'industriel, d'une part, de réviser les études de dangers pour toutes les installations pérennes, et, d'autre pan, d'arrêter l'atelier GPO1 et à ne plus être classé SEVESO avant l'échéance d'octobre 2010 fixée par l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 susvisé pour la révision des études de dangers, 

+ VU le rapport at les nouvelles propositions du STHIG du 31 octobre 2008, 
- VU le nouvel avis favorable du conseit départemental de l'environnement et des risques sanitaires ét technologiques (CODERST) du 16 novembre 2008, 
+ SUR la proposition du Secrétaire Générei de la Préfecture, 

ARRÊTE 

Articie 1Ÿ - Le société « Sanofi Chimie » « 28, avenue Raymond Aron 92185 ANTONY CEDEX — 
doit, pour l'ensemble des instailations classées pour la protection de l'environnement du site de VITRY-SUR-SEINE, 9 ct 13, quai Jules Guesde (Centres de production et de recherches}, se conformer aux prescriptions techniques additionnelles cf-après : 

  

Sondition À — La société Sanofñ Chimie doit réviser les études de dangers de l'ensemble du site Sanofi Aveniis (Centres de production et de recherches) en prenant en compte : 
# Les crières techniques d'intensité, de probabilité, de gravité et de cinétique définis dans l'amêté ministériel du 28 septembre 2005 relatif à lévaluetion et à la prise en compte de [a probabité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des canséquences des arcidents. potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation, 
# Les dispositions de l'arrêté du 10 mai 2000, modifié par l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de lenvirannement soumises à autorisation, notamment les articles 4.1, 4,2, 4.3 et 4.4, 
# Les observations et demandes de compléments fomuées par le Service Technique Interdépartemental d'inspection des Installations Classées sur les études de dangers remises entre le 8 mars 2004 et le 27 juillet 2008. 

 



Les études de dangers révisées doivent être adressées au Préfet selon les dates d'échéances 
fixées dans le tableau suivant. En cas d'arrêt définitif d'une installation avant la date d'échéance 
de remise de l'étude de dangers, celle-ci ne sera pas requise. 

      

  

    
    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
  

  

Hechéne de remise. 7 
oo ” le études de dang 
«Bat 0» 13012012 
KBAt TE» 15/07/2011 
KBAE TE » 0110/2010 
a Bäti9n 01/10/2010 
«Bt 24 » j D1702010 
«BAL 29 » 1/07/2010 
«Bät3288 Di 0I2010 
a Bät40 » oimo2010 

Î a BA 7OI7E » 15/04/2011 
KB&779 Ï 15/01/2072 U 
CHSÉÉZ LS» î DO 
«Bgt 112» DiO20 T0 

Î «Bât 123-123ten» IA 02010 
<Bt 124» din 02010 
« Pilotes (bAE &, 8. 38, 109 et 112» ciA02010 
«Afres 20 et 22» 1 1507/2011 
«AIrES 23 et 25 » 01102010 
«aires 71,72, 78et78» 1801/2012 
« Aires 113 et 127» EH1/2010 
se Aire 130 » Ginoi20ro 

Î eUtiléés » Ï 10/2010 
[ KCRV » (Cenire de recherches) Î 1H 072010 H 
  

Condition Z.- Contenu des études de dangers révisées 

Le contenu de chaque étude des dangers comprend, a minima, les éléments suivants : 

+ La description et la caractérisation de l'environnement (et plans associés}, 

+ La description des installations et de leur fonctionnement ainsi que des produits ufilsés et 
fabriqués, 
L'identification et la caractérisation des potentiels de danger, 

# Les mesures de réduction des potentiels de danger, 
L'accidentologie etle retour d'expérience interne et exteme, 
Les mesures générales de prévention et de protection, 
L'évaluation des risques (analyse préliminaire et étude détaflée des risques), 
La caractérisation et ie classement des différents phénomènes et des accidents potentiels en 
termes intensité des effets des phénomènes, de gravité des conséquences des accidents, de 
probabilité et de cinétique de développement en tenant compte des performances des mesures de 
maltrise des risques {ou banières de sécurité). Tous les accidents potentiels susceptibles 
d'affecter les personnes à l'extérieur de établissement doivent être positionnés selon la grille de 
l'annexe V de l'arrêté du 40 mai modifié, 
Les justiicaïions de la perfommence des mesures de meltise des risques (efficacité, febiité, 
dissénibiité, adéquation de leur cinétique de mise en œuvre avec celle des événements à 
maftriser, testabilité, maintenance, 

Une cartographie des zones d'efets avec un jeu de cartes per ype d'effet (thermique, toxique, 
surpression et éventuellement projections}. Chaque jeu comporte une carte par niveau de 
probabilité, représentant les zones défimitées par les seuils d'effets sur l'homme définis par l'arrêté 
du 29 septembre 2005. Sur ces cartes doivent être représentés les points à l'arigine desquels sont 
iracées les distances d'effets. Une cartographie gicbele pour l'établissement sera également 
feurnie, 
Un résumé non technique de l'étude des dangers, 
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Article 2 - Délais et voies de recours {AR L. 514-6 du code de l'environnement). 
La présente décision, soumise à un contentieux de pleine juridiction, peut être déférée au Tribunal Administratif compétent 
1°- Par les demandeurs ou explitants, dans un délai de 2 mais qui commence à courir le jour où ledit arrêté a êts notifié, 
2°- Par les fiers, personnes physiques au morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients au des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, dans un délai de 4 ans à compter de la publication ou de fafichage durit arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolangé jusqu'à la fin d'une période de 2 années suivant la mise en activité de l'installation. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux décisions concemant les autorisations d'exploitation d'installations classées concourent à l'exécution de services publics locaux au d'intérét général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de l'achèvement des farmalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 
Les fiers qui n'ont ecquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une Installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de larrêlé autorisant l'ouverture de cette installation cu atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
Le pemis de construire et l'acte de vents, à des fiers, de biens fanciers et Immcbifiers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instiuées en application de l'article L. 421-8 du code de l'urbanisme, 

Article 3 — Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de Vitry-sur-Seine, l'nspecteur Général, Chef du Service Technique Interdépartementaf d'inspection des installations Classées -et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Fait à Créteil, le 5 décembre 2008 Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

    

Jean-Luc NÉVACHE 

 


